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CONVENTION (PLURIANNUELLE) D’OBJECTIFS ENTRE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES PRE-BOCAGE INTERCOM ET LE DOC 

 

 

Entre 

La communauté de Commune Pré-Bocage Intercom, représentée par Monsieur Gérard LEGUAY, 

Président, d’une part, autorisé par délibération du 13/12/2023, portant le numéro 20231213-, désigné 

sous le terme « communauté de communes » 

Et 

Le Doigt dans l’oreille d’un chauve, association régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social 

est situé à Anctoville, représentée par son président Monsieur Maxime LAMBERT, et désigné sous le 

terme « l’association » d’autre part,  

Il est convenu ce qui suit :  

 

PREAMBULE 

Considérant le projet initié et conçu par l’association visant à favoriser l’accès des habitants à la culture 

et au cinéma d’un territoire rural, et notamment de la jeunesse. 

Considérant l’intérêt territorial de cette association pour l’ensemble des habitants du territoire, les 
actions du DOC concourant à l’attractivité et au développement du Pré-Bocage. 

Considérant que le programme d’actions ci-après présenté par l’association participe à cette politique. 

Après avoir pris connaissance des projets de l’association :  
➢ Assurer une continuité du fonctionnement et de la programmation ; 

➢ Continuer à travailler avec les écoles ; 

➢ Programmation de concert chez l’habitant ; 

 

La commission Culture propose la mise en place d’une convention pluriannuelle du principe de 

soutien à la sensibilisation culturelle des jeunes du territoire (écoles maternelles et primaires), ainsi 

que vers des actions de concert chez l’habitant se traduisant par la signature d’une convention avec 
l’association du « Doigt dans l’oreille d’un chauve ». 

Par délibération n°   du 13/12/2023, le conseil communautaire a acté cette proposition. 

 

Pré-Bocage Intercom décide d’engager un partenariat qui devra répondre dans le cadre de 

discussions à venir sur des objectifs culturels en direction des jeunes et des habitants du territoire de 

PBI.  
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l’association s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre 
en œuvre, en cohérence avec les orientations de politique publique mentionnées au préambule le 
programme d’actions suivant :  

▪ Faciliter l’accès des habitants du territoire à une offre culturelle de proximité, 

▪ Promouvoir la culture expérimentale en milieu scolaire (le DOC prospectera auprès des écoles 

maternelles et élémentaires de PBI pour les informer de ce droit). 

▪ Promouvoir la culture expérimentale chez l’habitant par l’organisation de concert (le DOC 
prospectera auprès de la population vivant sur le territoire de PBI pour les informer de ce droit). 

 

Dans ce cadre, la Communauté de Communes contribue financièrement à ce service 

La Communauté de Communes n’attend aucune contrepartie directe de cette contribution. 

ARTICLE 2 – DUREE DE LA CONVENTION 

La convention a une durée de 3 ans.  

 

ARTICLE 3 – CONDITIONS DE DETERMINATION DU COUT DE L’ACTION 

3.1 Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en 

œuvre du programme d’actions. Ils comprennent notamment :  

o Tous les coûts directement liés à la mise en œuvre de l’action, qui : 
• sont liés à l’objet du programme d’actions, 
• sont nécessaires à la réalisation du programme d’actions ; 

• sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ;  

• sont engendrés pendant le temps de la réalisation du programme d’actions ; 

• sont dépensés par « l’association » ; 

• sont identifiables et contrôlables ;  

 

3.2 Lors de la mise en œuvre du programme d’actions, le bénéficiaire peut procéder à une adaptation 
à la hausse ou à la baisse de son (ses) budget(s) prévisionnel(s) à la condition que cette adaptation 

n’affecte pas la réalisation du programme d’actions et qu’elle ne soit pas substantielle au regard du 
coût total estimé éligible visé à l’article 3.1 

L’association notifie ces modifications à la Communauté de Communes par écrit dès qu’elle peut les 
évaluer et en tout état de cause avant le 1er juillet de l’année en cours. 
Le versement du solde annuel conformément à l’article 5 ne pourra intervenir qu’après acceptation 
expresse par la Communauté de Communes de ces modifications. 

 

ARTICLE 4 – CONDITIONS DE DETERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE 

4.1 La contribution de la Communauté de Communes se décompose en deux parts :  

▪ Une part fixe visant à couvrir une partie des frais de fonctionnement de l’association pour faciliter 

l’accès du grand public à la culture expérimentale, 
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▪ Une première part variable visant à promouvoir la culture expérimentale en milieu scolaire, pour 

les élèves des écoles maternelles et élémentaires du territoire de la Communauté de Communes. 

Cette part variable correspond : 

1/ à la prise en charge par la Communauté de Communes de la fréquentation de 

chaque classe élémentaire et maternelle du territoire de Pré-Bocage Intercom à raison 

de 5 séances par année civile. 

 

2/ à la prise en charge par la Communauté de Communes de la fréquentation de 

chaque classe des RPI dont au moins une classe est implantée sur le territoire de la 

Communauté de Communes (sauf si une autre collectivité de rattachement du RPI 

accorde déjà une subvention). 

A titre d’exemple, pour le RPI de Vacognes-neuilly, si une classe est implantée à Tournay sur 

Odon et une autre à Vacognes-Neuilly, les 2 classes bénéficient de la subvention. 

 

3/ à la prise en charge pour la Communauté de Communes de la fréquentation des 

enfants scolarisés hors du territoire en substitution de la commune du territoire (qui 

se serait vu appelée cette contribution) 

 

Le montant maximal de la part variable indiqué pour les années 2024, 2025 et 2026 

est établi sur un prix unitaire maximum de 2,80€ par élève, à raison de 5 séances 

maximales par année scolaire. 

 

▪ D’une deuxième part variable visant à promouvoir la culture expérimentale chez l’habitant, pour 

les administrés du territoire de la Communauté de Communes. Cette part variable correspond : 

1/ à la prise en charge par la Communauté de Communes de la programmation d’un 
concert chez l’habitant. Le domicile devant se situer sur le territoire de Pré-Bocage 

Intercom à raison d’un concert chez le même habitant par année civile. 

 

Le montant maximal de la part variable concert chez l’habitant indiqué pour les années 

2024, 2025 et 2026 est établi sur un prix unitaire de 300 € par concert chez l’habitant, à 
raison de 3 concerts chez l’habitant par année civile. 

 

4.2 Pour l’année 2024,2025 et 2026 la Communauté de Communes contribue financièrement pour un 

montant maximal par an : 3 728 € 

• d’une part fixe : 1260 euros 

• d’une part variable scolaire: 1568 euros maximum, correspondant à l’action définie ci-
dessus pour l’année scolaire 2023-2024 

• d’une part variable concert chez l’habitant : 900 euros maximum sur l’année civile. 
 

4.3 Les contributions financières de la Communauté de Communes ne sont applicables que sous 

réserve des 2 conditions suivantes :  

o Le respect par l’association des obligation mentionnées aux articles 1er, 6, 7 et 8 sans 

préjudice de l’application de l’article 12 ; 
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o La vérification par la communauté de Communes que le montant de la contribution 

n’excède pas le coût de mise en œuvre du service dans les conditions définies à 
l’article 10. 

 

ARTICLE 5 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIERE  

Pour les années 2024 ,2025 et 2026, la contribution financière annuelle, est versée selon les modalités 

suivantes :  

• Une avance correspondant à la totalité de la part fixe en mai de chaque année, sans 

préjudice du contrôle de la Communauté de Communes conformément à l’article 10 

• Une part variable versée trimestriellement sur présentation d’un état justificatif 
récapitulant pour : 

• les scolaires : les fréquentations scolaires mentionnant l’école, la classe, avec 
précision du nom de l’enseignant, le nombre d’élèves accueillis et la date de la 
séance. 

• Les concerts chez l’habitants : mentionnant le nom et adresse de l’habitant 
accueillant le concert ainsi que le nombre de spectateurs accueillis et la date du 

concert. 

La contribution financière sera créditée au compte de l’association selon les procédures 

comptables en vigueur. 

Les versements seront effectués sur le compte bancaire de l’association le Doigt dans l’Oreille 

d’un Chauve. 

L’ordonnateur de la dépense est le président de la Communauté de Communes, 

Le comptable assignataire est le trésorier de Pré-Bocage Intercom, 

 

ARTICLE 6 – JUSTIFICATIFS 

L’association s’engage à fournir dans les 3 mois de la clôture de chaque exercice les documents ci-
après établis dans le respect des dispositions du droit interne et du droit communautaire :  

▪ Les comptes annuels 

▪ Le rapport d’activité comprenant un état détaillé des fréquentations scolaires 

mentionnant l’école, la classe (avec précision du nom de l’enseignant), le nombre 
d’élèves accueillis, la date de la séance. 

ARTICLE 7 – AUTRES ENGAGEMENTS 

L’association s’engage à faire figurer de manière lisible le logo de la Communauté de Communes dans 
tous ses supports de communication. 

L’association s’engage à respecter les échéances pour permettre une communication préalable au 

concert chez l’habitant. 
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En cas d’inexécution ou de modification des conditions d’exécution et de retard pris dans l’exécution 
de la présente convention par l’association, pour une raison quelconque, celle-ci doit en informer la 

Communauté de Communes sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 8 - SANCTIONS 

En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 
de la convention par l’association sans l’accord écrit de la Communauté de Communes, celle-ci peut 

respectivement exiger le reversement de tout ou partie de sommes déjà versées au titre de la présente 

convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs 

présentés par l’association et avoir préalablement entendu ses représentants. La Communauté de 
Communes en informe l’association par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 9 – EVALUATION 

L’association s’engage à fournir, au moins trois mois avant le terme de la convention, un bilan 
d’ensemble, qualitatif et quantitatif, de la mise en œuvre du programme d’actions. 

La Communauté de Communes procède, conjointement avec l’association, à l’évaluation des 

conditions de réalisation du programme d’actions auquel elle a apporté son concours sur un plan 
quantitatif comme qualitatif. 

L’évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l’objet mentionné à l’article 1, sur 
l’impact du programme d’actions au regard de l’intérêt général. 

 

ARTICLE 10 – CONTROLE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

La Communauté de Communes contrôle annuellement et à l’issue de la convention que la contribution 
financière n’excède pas le coût de la mise en œuvre du service. 

Pendant et au terme de la convention, un contrôle sur place peut être réalisé par la Communauté de 

Communes, dans le cadre de l’évaluation prévue à l’article 9 ou dans le cadre du contrôle financier 
annuel. L’association s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous 

autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle. 

 

ARTICLE 11 – CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 

La présente convention n’est pas renouvelable. 

 

ARTICLE 12 – AVENANT 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par la Communauté de 

Communes et l’association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront 
soumis à l’ensemble des dispositions qui la régissent. 
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ARTICLE 13 – RESILIATION DE LA CONVENTION 

En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 

contractuelles et restée infructueuse. 

 

ARTICLE 14 – RECOURS 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
territorialement compétent. 

 

 

 

 

 

 

 

Le 13/12/2023, à Les Monts d’Aunay 

 

Le président de l’Association   Le Président de la Communauté de Communes 

Maxime LAMBERT    Gérard LEGUAY 
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